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DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur 

13-2018-06-11-002

Arrêté du 11 Juin 2018 modifiant la composition de

l'observatoire d'analyse et d’appui au dialogue social et à la

négociation du département des Bouches-du-Rhône 
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MINISTERE DU TRAVAIL 

 

 

Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

DIRECCTE Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 

 

 
ARRETE  

 

modifiant la composition de l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à 

la négociation du département des Bouches-du-Rhône  

 

 

 

 

 

Le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l’Unité Départementale 

des Bouches-du- Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 

 

 

Vu le code du travail notamment ses articles  L.2234-4 à 7 et R.2234-1 à 4 et D.2622-4 ; 

Vu le code du  

Vu l’arrêté ministériel en date du 18 avril 2012 portant nomination en qualité de directeur 

régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi chargé des fonctions de responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-

Rhône de M. Michel Bentounsi pour une durée de 5 ans à compter du 1er juin 2012 ; 

 

Vu la décision  du directeur de la DIRECCTE  de Provence-Alpes-Côte d’Azur en date  du 

06 février 2018 ayant arrêté la liste des organisations syndicales représentatives au sens des 

articles L2234-4 et suivants du code du travail ;   

   

Vu les désignations de leurs représentants effectuées par les organisations professionnelles  

interprofessionnelles ou multi professionnelles  représentatives au niveau national et par les 

organisations syndicales considérées comme représentatives au titre des articles susvisés 

dans le département ; 

 

Vu l’arrêté n° 13-2018-04-19-003 du 19 avril 2018, publié au Recueil des Actes 

Administratifs  n° 13-2018-097 du 21 avril 2018, fixant la composition de l’observatoire 

d’analyse et d’appui au dialogue social et à la négociation du département des Bouches du 

Rhône ; 

 

Vu l’arrêté modificatif n° 13-2018-06-06-001 du 06 juin, publié au Recueil des Actes 

Administratifs n° 13-2018-131 du 06 juin 2018 ; 

 

 

 

…/… 
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ARRETE 

 

 

Article 1
er

 : La composition de l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la 

négociation, telle que définie par l’arrêté susvisé, est complétée comme suit : 

 

 Au titre de l’UDES : 

Titulaire : Monsieur Emmanuel BOUTTERIN 

Suppléant : Monsieur Joël CONTIS 

 

 

Article 2 : Le responsable de l’unité départementale des Bouches-du-Rhône  de la Direction 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  Provence-

Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs du département des Bouches-du-Rhône.  

 

 

 

Fait à Marseille le 11 Juin 2018 

 

 

 

 

 

 

 

Le  Directeur Régional Adjoint, 

Responsable de l’Unité Départementale 

des Bouches-du-Rhône, 

  

 

 

 

Michel BENTOUNSI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voie de recours : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois auprès de Monsieur le 

Président du Tribunal administratif de Marseille  

La décision contestée doit être jointe au recours. 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2018-05-18-134

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION
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Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 

PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2013/0797 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
ORCHESTRA PREMAMAN avenue  PLAN DE CAMPAGNE CC AVAN T CAP  13480 
CABRIES présentée par Monsieur HERVE GARAND  ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 avril 
2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
A R R E T E 

 
 
Article 1er – Monsieur HERVE GARAND est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0797. 
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, 
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra d’ajouter 2 panneaux 
d’information au public à l’intérieur de l’établiss ement. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du 
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur 
HERVE GARAND, 200 avenue Des Tamaris 34130 ST AUNES. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

Pour le Préfet de Police 
et par délégation 

Le Chef du Bureau 
Signé 

Carine LAURENT  
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2018-05-18-136

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2018/0555 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LEADER 
PRICE (7039 - AUBAGNE) route NATIONALE 8  13400 AUBAGNE présentée par 
Monsieur THOMAS BERNARD ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 
avril 2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur THOMAS BERNARD est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2018/0555. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur THOMAS BERNARD , 123 quai JULES GUESDE 94400 VITRY SUR 
SEINE. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

Pour le Préfet de Police 
et par délégation 

Le Chef du Bureau 
Signé 

Carine LAURENT  
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13-2018-05-18-138

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/1142 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé APPLE 
RETAIL FRANCE EURL 9 quai du Lazaret  13002 MARSEIL LE 02ème présentée par 
Monsieur Gary Wipfler ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 
avril 2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur Gary Wipfler est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/1142. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra 
d’ajouter 1 panneau d’information au public à l’int érieur de l’établissement. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Gary Wipfler , 52 rue de la Victoire 75009 Paris. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018  

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

Signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2018/0579 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
CHRONOPOST SAS 285 avenue de l'Etoile - ZAC Saint Charles 13710 FUVEAU 
présentée par Monsieur David HERNANDEZ ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 
avril 2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur David HERNANDEZ est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2018/0579, sous réserve de ne pas filmer la voie publique avec les caméras extérieures. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra 
d’ajouter 1 panneau d’information au public à l’extérieur de l’établissement (parking). 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur David HERNANDEZ , 3 avenue Gallieni 94250 GENTILLY. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2018/0598 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LEO 
LAGRANGE 1 boulevard BOYER  13003 MARSEILLE 03ème présentée par Madame 
TIFFANY KOECHLIN ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 
avril 2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame TIFFANY KOECHLIN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2018/0598. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame TIFFANY KOECHLIN , 67 LA CANEBIERE 13001 MAR SEILLE. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2018/0599 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LEO 
LAGRANGE 6 boulevard BOYER  13003 MARSEILLE 03ème présentée par Madame 
TIFFANY KOECHLIN ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 
avril 2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame TIFFANY KOECHLIN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2018/0599. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame TIFFANY KOECHLIN , 67 LA CANEBIERE 13001 MAR SEILLE. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2018/0442 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé CREDIT 
AGRICOLE ALPES PROVENCE VILLAGE DES MARQUES  13142 MIRAMAS 
présentée par LE SERVICE SECURITE DU CREDIT AGRICOLE ALPES 
PROVENCE; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 
avril 2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er –   LE SERVICE SECURITE DU CREDIT AGRICOLE ALPES 
PROVENCE est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre 
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0442. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à   
LE SERVICE SECURITE DU CREDIT AGRICOLE ALPES PROVEN CE, 25 chemin 
DES 3 CYPRES 13100 LANCON PROVENCE. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2018/0320 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé Banque 
Populaire Méditerranée ZA La Burlière - Lots 252 et 263 - Pragues Nord   13350 
TRETS présentée par   Le Service Sécurité de la BANQUE POPULAIRE 
MEDITERRANEE; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 
avril 2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er –   Le Service Sécurité de la BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE est 
autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2018/0320. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à   
Le Service Sécurité  de la BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE, 457 Promenade 
des Anglais / BP 241 06292 Nice Cedex 3. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2017/1180 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé CREDIT 
AGRICOLE ALPES PROVENCE 16 avenue  draio del mar  13620 CARRY LE 
ROUET présentée par   LE SERVICE SECURITE du CREDIT AGRICOLE ALPES 
PROVENCE; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 
avril 2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er –   LE SERVICE SECURITE du CREDIT AGRICOLE ALPES 
PROVENCE est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre 
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/1180. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à   
LE SERVICE SECURITE du CREDIT AGRICOLE ALPES PROVEN CE, 25 chemin 
DES 3 CYPRES 13100 AIX EN PROVENCE. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2013/0981 
 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéoprotection 

 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en 
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2013 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé Banque 
Populaire Mediterranee 15 avenue AUGUSTE CHAPELLE 13160 
CHATEAURENARD présentée par le Service Sécurité de la BANQUE 
POPULAIRE MEDITERRANEE ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –   le Service Sécurité de la BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE  
est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2013/0981, sous réserve d’ajouter 2 panneaux 
d’information au public à l’intérieur de l’établiss ement. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 18 décembre 2013 susvisé, dont la 
validité demeure en vigueur jusqu’au 18 décembre 2018. 

 
Article 2 – Les modifications portent sur :  
- le changement de la raison sociale Banque Chaix en Banque Populaire 
Méditerranée. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 18 décembre 2013  
demeure applicable. 
 
Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié au Service Sécurité de la BANQUE POPULAIRE 
MEDITERRANEE ,  457 Promenade des Anglais / BP 241 06292 NICE CEDEX 3. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/1512 
 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéoprotection 

 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en 
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé Banque 
Populaire Mediterranee 120 rue Condorcet  13016 MARSEILLE 16ème présentée 
par le service sécurité de la Banque Populaire Méditerranée ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – le service sécurité de la Banque Populaire Méditerranée  est autorisé(e) 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier 
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2016/1512, sous réserve d’ajouter 2 panneaux d’information au 
public à l’intérieur de l’établissement. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 susvisé, dont la 
validité demeure en vigueur jusqu’au 24 janvier 2022. 

 
Article 2 – Les modifications portent sur :  
- le changement de la raison sociale Banque Poulaire Provençale et Corse en Banque 
Populaire Méditerranée. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 24 janvier 2017 demeure 
applicable. 
 
Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié au service sécurité de la Banque Populaire Méditerranée, 
457  promenade des Anglais / BP 241 06292 NICE Cedex 3 . 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2018-05-18-171 - ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION D'UN SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION 39



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2018-05-18-172

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION D'UN SYSTÈME

DE VIDEOPROTECTION

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2018-05-18-172 - ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION D'UN SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION 40



Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  
                                                                                                                                                                                        

Page 1 sur 1 

   
 

PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/1513 
 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéoprotection 

 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en 
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé Banque 
Populaire Méditerranée 36 cours Mirabeau  13090 AIX EN PROVENCE présentée 
par le service sécurité de la Banque Populaire Méditerranée  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  le service sécurité de la Banque Populaire Méditerranée est autorisé(e) 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier 
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2016/1513, sous réserve d’ajouter 2 panneaux d’information au 
public à l’intérieur de l’établissement. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 susvisé, dont la 
validité demeure en vigueur jusqu’au 24 janvier 2022 . 

 
Article 2 – Les modifications portent sur :  
- le changement de la raison sociale Banque Poulaire Provençale et Corse en Banque 
Populaire Méditerranée. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 24 janvier 2022 demeure 
applicable. 
 
Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié au service sécurité de la Banque Populaire Méditerranée , 
247 avenue du Prado 13008 Marseille. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/1514 
 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéoprotection 

 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en 
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé Banque 
Populaire Méditerranée 47 avenue Maréchal FOCH  13260 CASSIS présentée par   
le service sécurité de la Banque Populaire Méditerranée ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – Le service sécurité de la Banque Populaire Méditerranée est autorisé(e) 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier 
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2016/1514. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 susvisé, dont la 
validité demeure en vigueur jusqu’au 24 janvier 2022. 

 
Article 2 – Les modifications portent sur :  
- le changement de la raison sociale Banque Populaire Provençale et Corse en Banque 
Populaire Méditerranée. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 24 janvier 2017 demeure 
applicable. 
 
Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié au service sécurité de la Banque Populaire Méditerranée, 
457 promenade des Anglais / BP 241 06292 NICE Cedex 3 . 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/1538 
 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéoprotection 

 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en 
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 
BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE  chemin du puits de brunet  13600 LA 
CIOTAT présentée par  le service sécurité de la Banque Populaire Méditerranée  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er – le service sécurité de la Banque Populaire Méditerranée est autorisé(e) 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier 
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2016/1538, sous réserve d’ajouter 2 panneaux d’information au 
public à l’intérieur de l’établissement. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 susvisé, dont la 
validité demeure en vigueur jusqu’au 24 janvier 2022. 

 
Article 2 – Les modifications portent sur :  
- le changement de la raison sociale Banque Poulaire Provençale et Corse en Banque 
Populaire Méditerranée. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 24 janvier 2017 demeure 
applicable. 
 
Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié au service sécurité de la Banque Populaire Méditerranée, 
457  promenade des Anglais / BP 241 06292 NICE Cedex 3 . 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2013/0982 
 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéoprotection 

 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en 
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2013 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé Banque 
Populaire Mediterranee 4 rue EUCHER FERRIER  13440 CABANNES présentée 
par  le Service Sécurité de la BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –   le Service Sécurité de la BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE 
est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2013/0982, sous réserve d’ajouter 2 panneaux 
d’information au public à l’intérieur de l’établiss ement. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 18 décembre 2013 susvisé, dont la 
validité demeure en vigueur jusqu’au 18 décembre 2018. 

 
Article 2 – Les modifications portent sur :  
- le changement de la raison sociale Banque Chaix en Banque Populaire 
Méditerranée. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 18 décembre 2013  
demeure applicable. 
 
Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié au Service Sécurité de la BANQUE POPULAIRE 
MEDITERRANEE,  457 Promenade des Anglais / BP 241 06292 NICE CEDEX 3. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2014/0175 
 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéoprotection 

 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en 
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 10 avril 2014 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé Banque 
Populaire Mediterranee 5 boulevard GEORGES CLEMENCEAU  13200 ARLES 
présentée par  le Service Sécurité de la BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –   le Service Sécurité  est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/0175, sous 
réserve d’ajouter 2 panneaux d’information au public à l’intérieur de l’établissement. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 10 avril 2014 susvisé, dont la 
validité demeure en vigueur jusqu’au 10 avril 2019. 

 
Article 2 – Les modifications portent sur :  
- le changement de la raison sociale Banque Chaix en Banque Populaire 
Méditerranée. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 10 avril 2014 demeure 
applicable. 
 
Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié au Service Sécurité de la BANQUE POPULAIRE 
MEDITERRANEE,  457 Promenade des Anglais / BP 241 06292 NICE CEDEX 3. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2014/0176 
 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéoprotection 

 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en 
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 10 avril 2014 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé Banque 
Populaire Mediterranee 6 boulevard JEAN JACQUES PRAT 13800 ISTRES 
présentée par  le Service sécurité de la BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE  
; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –   le Service sécurité de la BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE 
est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2014/0176, sous réserve d’ajouter 2 panneaux 
d’information au public à l’intérieur de l’établiss ement. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 10 avril 2014 susvisé, dont la 
validité demeure en vigueur jusqu’au 10 avril 2019. 

 
Article 2 – Les modifications portent sur :  
- le changement de la raison sociale Banque Chaix en Banque Populaire 
Méditerranée. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 10 avril 2014 demeure 
applicable. 
 
Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié au Service sécurité de la BANQUE POPULAIRE 
MEDITERRANEE ,  457 Promenade des Anglais / BP 241 06292 NICE CEDEX 3. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2013/0937 
 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéoprotection 

 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en 
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2013 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé Banque 
Populaire Mediterranee 8 avenue FREDERIC MISTRAL  13210 SAINT REMY 
DE PROVENCE présentée par  le Service Sécurité de la BANQUE POPULAIRE 
MEDITERRANEE ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –   le Service Sécurité de la BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE 
est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2013/0937, sous réserve d’ajouter 2 panneaux 
d’information au public à l’intérieur de l’établiss ement. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 18 décembre 2013 susvisé, dont la 
validité demeure en vigueur jusqu’au 18 décembre 2018. 

 
Article 2 – Les modifications portent sur :  
- le changement de la raison sociale Banque Chaix en Banque Populaire 

Méditerranée. 
- la suppression d’une caméra extérieure 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du  18 décembre 2013 
demeure applicable. 
 
Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié au Service Sécurité de la BANQUE POPULAIRE 
MEDITERRANEE ,  457 Promenade des Anglais / BP 241 06292 NICE CEDEX 3. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2013/0936 
 
Arrêté portant modification d’un système 
de vidéoprotection 

 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en 
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2013 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé Banque 
Populaire Mediterranee 7 place AUGUSTE JAUBERT  13560 SENAS présentée 
par  le Service sécurité de la BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –   le Service sécurité de la BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE 
est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2013/0936, sous réserve d’ajouter 2 panneaux 
d’information au public à l’intérieur de l’établiss ement. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 18 décembre 2013 susvisé, dont la 
validité demeure en vigueur jusqu’au 18 décembre 2018. 

 
Article 2 – Les modifications portent sur :  
- le changement de la raison sociale Banque Chaix en Banque Populaire 
Méditerranée. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du  18 décembre 2013 
demeure applicable. 
 
Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié au Service sécurité de la BANQUE POPULAIRE 
MEDITERRANEE ,  457 Promenae des Anglais / BP 241 06292 NICE CEDEX 3. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
Pour le Préfet de Police 

et par délégation 
Le Chef du Bureau 

signé 
Carine LAURENT  
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DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
 
Dossier n° 2012/1435 
 
Arrêté portant renouvellement d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de préfet de 
police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 18 février 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
 
VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé situé CREDIT 
AGRICOLE 5 avenue VAN GOGH OFFICE DU TOURISME  13470 LES STES MARIES DE 
LA MER, présentée par   YANNIS WAUTHIER  ;  
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 18 février 2013, est 
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2012/1435, sous réserve d’ajouter 2 panneaux d’information au 
public à l’intérieur de l’établissement. 
 
Article 2 – Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 février 2013 demeurent applicables. 
 
Article 3 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une demande 
d’autorisation auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de la sécurité 
intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure 
susvisés. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 5 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur 
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à   YANNIS WAUTHIER , 25 chemin DES 3 
CYPRES 13100 AIX EN PROVENCE. 

 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
 

Pour le Préfet de Police 
et par délégation 

Le Chef du Bureau 
signé 

Carine LAURENT 
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DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
 
Dossier n° 2012/1433 
 
Arrêté portant renouvellement d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de préfet de 
police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 18 février 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
 
VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé situé CREDIT 
AGRICOLE ALPES PCE route RN 113 RAPHELES LES ARLES  13280 ARLES, présentée par   
YANNIS WAUTHIER  ;  
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 18 février 2013, est 
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2012/1433, sous réserve d’ajouter 2 panneaux d’information au 
public à l’intérieur de l’établissement. 
 
Article 2 – Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 février 2013 demeurent applicables. 
 
Article 3 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une demande 
d’autorisation auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de la sécurité 
intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure 
susvisés. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 5 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur 
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à   YANNIS WAUTHIER , 25 chemin DES 3 
CYPRES 13100 AIX EN PROVENCE. 

 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
 

Pour le Préfet de Police 
et par délégation 

Le Chef du Bureau 
signé 

Carine LAURENT 
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DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
 
Dossier n° 2012/1461 
2012/1461 
Arrêté portant renouvellement d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de préfet de 
police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 18 février 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
 
VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé situé LIDL 123 route du 
plan - Lieu-dit "Les Rivaux"  13860 PEYROLLES EN PROVENCE, présentée par Monsieur 
Bruno MARECCHIA  ;  
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 18 février 2013, est 
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2012/1461, sous réserve d’ajouter 5 panneaux d’information au 
public à l’intérieur de l’établissement. 
 
Article 2 – Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 février 2013 demeurent applicables. 
 
Article 3 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une demande 
d’autorisation auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de la sécurité 
intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure 
susvisés. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 5 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur 
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Bruno MARECCHIA , 394 
chemin de Favary 13790 ROUSSET. 

 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
 

Pour le Préfet de Police 
et par délégation 

Le Chef du Bureau 
signé 

Carine LAURENT 
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DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
 
Dossier n° 2012/1436 
 
Arrêté portant renouvellement d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de préfet de 
police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 18 février 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
 
VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé situé CREDIT 
AGRICOLE ALPES PROVENCE place MIREILLE  13460 LES STES MARIES DE LA MER, 
présentée par   YANNIS WAUTHIER  ;  
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 avril 2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 18 février 2013, est 
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2012/1436, sous réserve d’ajouter 2 panneaux d’information au 
public à l’intérieur de l’établissement. 
 
Article 2 – Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 février 2013 demeurent applicables. 
 
Article 3 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une demande 
d’autorisation auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de la sécurité 
intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure 
susvisés. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 5 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur 
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à   YANNIS WAUTHIER , 25 chemin DES 3 
CYPRES 13100 AIX EN PROVENCE. 

 
 Marseille, le 18 mai 2018 

 
 

Pour le Préfet de Police 
et par délégation 

Le Chef du Bureau 
signé 

Carine LAURENT 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
DIRECTION DE LA SECURITE, 
DES POLICES ADMINISTRATIVES ET DE LA REGLEMENTATION
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES
EN MATIERE DE SECURITE
MANIFESTATIONS SPORTIVES
_______________________________________________________________________________________

Arrêté autorisant le déroulement d'une course motorisée dénommée

« 11ème Provence Vintage »

 le samedi 9 et le dimanche 10 juin 2018 dans le département des Bouches-du-Rhône
________________________________________________________________________________

le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et suivants,
L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU le code de la route ; 

VU le code du sport et notamment ses articles L.331-5 à L.331-7, L.331-10, D.331-5, R.331-18 à
R.331-44, et A.331-18 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.414-4 et R.414-19 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.211-11 et L.332-1 ; 

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 2017 portant interdiction des concentrations ou manifestations
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 mai 2018, réglementant l’accès, la circulation, la présence des
personnes et l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ de feu dans les espaces
exposés aux risques d’incendies de forêt ;

VU la liste des assureurs agréés ;

VU le calendrier sportif de l’année 2018 de la fédération française de sport automobile ;

VU le dossier présenté par M. Alain ROSSI, président de l’« Association Sportive Automobile de
Marseille Provence Métropole », à l'effet d'obtenir l'autorisation d'organiser, le samedi 9 et le dimanche 10
juin 2018, une course motorisée dénommée « 11ème Provence Vintage » ;

VU le règlement de la manifestation ;

VU le contrat d'assurance produit par le pétitionnaire ;

VU l’avis des Maires de Roquefort-la-Bédoule et Cuges-les-pins ;

VU l'avis du Directeur Départemental Délégué de la Direction Régionale et Départementale de la
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale ;

VU l’arrêté de la Présidente du Conseil Départemental ;
VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ;

VU l'avis du Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône;

VU l’avis du Chef de l’Agence Interdépartementale de l’Office National des Forêts ;

VU l'avis émis par la commission départementale de la sécurité routière le mardi 5 juin 2018 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

ARTICLE 1  er : CARACTERISTIQUES DU PETITIONNAIRE

L’« Association Sportive Automobile de Marseille Provence Métropole », dont les caractéristiques figurent
ci-dessous, est autorisée à organiser, sous sa responsabilité exclusive, le samedi 9 et le dimanche 10 juin
2018, une course motorisée dénommée « 11ème Provence Vintage » qui se déroulera selon l’itinéraire
(annexe 1) et les horaires communiqués.

Adresse du siège social : 149, boulevard Rabatau 13010 MARSEILLE
Fédération d’affiliation : fédération française de sport automobile
Représentée par : M. Alain ROSSI
Qualité du pétitionnaire : président
L’organisateur technique désigné par le pétitionnaire est M. Yves ROUSSEAU, officiel de la F.F.S.A.

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE L’ORGANISATEUR

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions législatives et
réglementaires en vigueur, et des mesures édictées aux articles suivants du présent arrêté. 

Le contrat de police d’assurance souscrit par l’organisateur sera conforme aux termes des articles R.331-30
A.331-32 du code du sport.

Le pétitionnaire devra prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnellement mis en œuvre à
l'occasion du déroulement de l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature
des voies empruntées imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.
L’organisateur devra veiller au respect de la propriété privée par les participants et les spectateurs.

ARTICLE 3 : SECURITE DE L’EPREUVE ET ORGANISATION DES SECOURS

La sécurité de la manifestation sera assurée par l’organisateur. De plus, dans le contexte actuel, les
organisateurs prendront les mesures de sécurité nécessaires pour assurer la protection des coureurs et des
spectateurs, en application des instructions de la gendarmerie.
Le cas échéant, les commissaires de piste seront sensibilisés au maniement des extincteurs positionnés à leur
poste.
Les commissaires fédéraux (annexe 2) sont tenus de se conformer aux instructions des membres des forces
de l’ordre et de rendre compte de tout incident survenu pendant la manifestation.
Ils devront être présents entre ¼ d’heure et ½ heure avant le passage de l’épreuve et quitteront l’épreuve ¼
d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de course et devront être en possession d’une copie de
l’arrêté autorisant la manifestation.
Ils seront identifiables par un brassard marqué « course »et munis des équipements visés dans l’instruction
interministérielle relative à la signalisation routière.

Le stationnement des spectateurs et des véhicules automobiles est interdit sur la chaussée, le long de
l’itinéraire de la course et notamment aux lieux de départ etd’arrivée, pendant toute la durée de l’épreuve.
Les parkings autorisés devront être éloignés des axes routiers principaux. L’accès de la piste doit être
formellement interdite au public avant le départ du premier concurrent.
L’emplacement du public devra être prévu de manière à assurer les conditions de sécurité optimales. Il sera
interdit sur les éventuels terrains en contrebas de la chaussée, à l’extérieur et à la sortie de tous les virages.
Le public ne devra pas être regroupé en des endroits particulièrement dangereux.
Il sera autorisé uniquement sur les zones qui lui sont réservées. Ces zones seront balisées par une banderole
et l’interdiction de franchissement sera clairement affichée.
Les zones dangereuses devront être délimitées par des rubalises, des panonceaux « Danger », mais aussi par
une présence humaine suffisante.

Les éventuels riverains dont la propriété jouxte le parcours de la course devront être informés et
sensibilisés aux mesures de sécurité appliquées.
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Les commissaires de course devront s’assurer de l’absence de spectateurs dans les courbes ou virages où les
sorties de route par les concurrents sont possibles. A défaut, les forces de l’ordre devront interrompre la
manifestation.

Au niveau du parking du cimetière de Roquefort-la-Bédoule,l’organisateur portera une attention particulière
quant au stationnement des véhicules et leur débordement, ainsi qu’à la remise en état de propreté après la
manifestation.

L’assistance médicale sera assurée par un médecin et une ambulance.
Les Secours Publics interviendront en cas d’incident à la demande de l’organisateur à partir de leurs centres
d’incendie et de secours.
Le Comité Communal Feux de Forêts de Roquefort-la-Bédoule mettra à disposition un véhicule porteur
d’eau et deux équipiers.

ARTICLE 4 : UTILISATION DES VOIES

Les concurrents bénéficieront de fermetures de routes et d’interdictions de stationnement validées par arrêté
du 4 juin 2018 du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône joint en annexe 3, et par arrêté du 23 mai
2018 du maire de Roquefort-la-Bédoule joint en annexe 4.

Conformément aux articles L613-1 et 5 du Code de la Sécurité Intérieure, la présence d’agents de sécurité
privée dans le cadre de la sécurisation de la manifestation devra faire l’objet d’une autorisation du Préfet de
Police.

ARTICLE 5 : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET RESPECT DE LA TRANQUILLITE 
PUBLIQUE

Le jet d'imprimés ou d’objets quelconques sur les voies empruntées est formellement interdit, ainsi que toute
inscription à la peinture.

L’organisateur devra faire la promotion de comportements respectueux de l’environnement : effets
destructeurs du hors piste (dégradation de la flore, dérangement de la faune), nécessité de ramener soi-même
ses déchets, connaissances des écosystèmes traversés.

Le jalonnement de l’épreuve sera effectué de façon que son existence ne persiste pas plus de 3 jours après la
manifestation.

PRECAUTIONS PARTICULIERES     :

L’arrêté du 28 mai 2018 réglementant l’accès, la circulation, la présence des personnes et l’usage de
matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ de feu dans les espaces exposés aux risques
d’incendies de forêt dispose qu’il convient de se renseigner sur les conditions climatiques du moment pour
l’accès et la circulation à l’intérieur des massifs forestiers. A titre indicatif, on peut apprécier localement les
situations ci-après :

- niveau vert : autorisé toute la journée,
- niveau jaune : autorisé toute la journée,
- niveau orange : autorisé toute la journée,
- niveau rouge : accès interdit sur l’ensemble de la journée.

Les informations sur le niveau de risque sont disponibles à partir de la veille 18h pour le lendemain, via le
site internet de la préfecture http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr soit par téléphone au 08.11.20.13.13.

ARTICLE 6 : VALIDITE DE L’AUTORISATION ET SANCTIONS APPLICABLES

Cette autorisation pourra être rapportée à tout moment par les services de police ou de gendarmerie présents
sur l'épreuve, si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la
protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées.
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Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose aux sanctions prévues par les textes en
vigueur à la date de sa notification.

ARTICLE 7 : MESURES PARTICULIERES

Toute concentration ou manifestation autorisée, comportant des véhicules terrestres à moteur, ne peut 
débuter qu’après la production par l’organisateur technique d’une attestation écrite précisant que toutes les 
prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été respectées. Ce document sera remis aux représentants 
des forces de l’ordre.

Tout survol de la manifestation, vente d’objets ou distribution d’imprimés, ou autre activité soumise à une
réglementation spéciale doit faire l’objet d’une demande spécifique auprès des autorités compétentes.
Toute publicité, sous quelque forme que ce soit, pour des loteries ou des opérations qui leur sont assimilées,
est interdite.

ARTICLE 8 : EXECUTION 

La Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, les Maires de Roquefort-la-Bédoule et
Cuges-les-pins, le Directeur départemental délégué de la direction régionale et départementale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, la Présidente du conseil départemental, le Directeur
départemental des services d'incendie et de secours, le Chef de l’agence interdépartementale de l’office
national des forêts, le Directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône, le Colonel
commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône, le Préfet de police des Bouches-du-
Rhône ainsi que l’organisateur, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Marseille, le 8 juin 2018

Pour le Préfet
et par délégation

Le Chef de Bureau

SIGNE

Carine LAURENT

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône ;

- soit par de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille situé 22,

rue Breteuil 13006 Marseille.
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